
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

TENUE LE 20 SEPTEMBRE 2023 À 19H00 À 

L’ÉCOLE FRANÇOIS-THIBAULT 

 

Personnes présentes  

Mesdames:      Messieurs :  

Natalie Arsenault          Dominic Babin 

Mélissa MacKenzie     David Roy 

Justine Galarneau-Girard      Félix Poirier 

Laurence Galarneau-Girard    Jean-François Arbour 

Léa Bourdages-Perreault     

Vikie Arsenault 

Myriam Custeau 

Alexandra Arsenault 

Geneviève Arsenault 

Odile Arsenault 

Pascale Poirier 

Jenny Arsenault 

Fanie Poirier 

Lucie Lamarre 

Odrée Robichaud 

Joanie Robichaud 

Isabelle Roy 

Agathe Arsenault 

Sabrina Houle 

Julie Cyr 

Amélie Babin 

Pascale-Julie Leblanc 

Amélie Bélanger 



    D : Décision = doit être approuvé 

     I : Information 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

L’assemblée débute à 19 h 00 

Mme Natalie souhaite la bienvenue à tous les parents présents et procèdent à 

l’ouverture de la réunion. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (D) 

Mme Natalie fait la lecture de l’ordre du jour.   

Mme Odile Arsenault propose l’adoption propose l’adoption de celui-ci tel que lu. 

Accepté à l’unanimité. 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 
SEPTEMBRE 2022 (D) 

Mme Natalie survole le procès-verbal de l’assemblée générale de septembre 2022.  

Mme Lucie Lamarre en propose l’adoption. 

Accepté à l’unanimité. 

4. INFORMATION DE LA DIRECTION 

4.1 Présentation du personnel de l’école pour l’année 2023-2024 

       Un vidéo préparé par des élèves de 6e année est présenté aux membres. 

4.2 Projet éducatif 

       Mme Natalie présente les grandes lignes du projet éducatif 2023-2027. 

5. PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2022-2023 (D) 

Le rapport est animé et présenté par la direction. 

Mme Pascale Poirier propose l’adoption du rapport annuel tel que lu. 

Adopté à l’unanimité. 

 

6. ORGANISATION DES PARENTS PARTICIPANTS (O.P.P.) 
Mesdames Vicky Marsh et Natalie Arsenault font une brève présentation des activités 
organisées par l’O.P.P. 



Elles encouragent les parents à donner leur nom aux membres du C.É. lorsque celui 
sera élu. 

7. FORMATION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2023-2024 (D) 
7.1 MODALITÉS D’ÉLECTION 
7.2 NOMINATION D’UN(E) PRÉSIDENT(E) D’ÉLECTION : MME JOANIE ROBICHAUD 
7.3 MISE EN CANDIDATURE  

7.3.1 TROIS POSTES PARENTS 
Sont en fin de mandat ou démission : 
Mme Sabrina Houle 
Mme   
Mme Jacinthe Archambault  

7.3.1 DEUX POSTES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ :  
DAVID ROY ET MYRIAM CUSTEAU 

7.3.1 UN POSTE PROFESSIONNEL.LE DU CSSRL : 
 LAURENCE GALARNEAU-GIRARD, ORTHOPHONISTE SCOLAIRE 

 
7.4 ÉLECTIONS 
7.5 PRÉSENTATION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
                Sont élu.e.s au C.É. pour un mandat de deux ans: 

M. Tommy Yaun (2022-2024)   

Mme Agathe Arsenault (2023-2025)   

Mme Lucie Lamarre (2022-2024) 

Mme Vikie Arsenault (2022-2024) 

M. Vincent-Olivier Bastien (2022-2024) 

Mme Sabrina Houle (2023-2025) 

Pascale-Julie Leblanc (2023-2025) 

SUBSTITUTS : Mmes Nancy Audet, Stéphanie Guité et Anne-Sophie Frémond 

 
Sont nommées pour un mandat d’un an comme représentants de la communauté : 
Mme Isabelle Roy nous informe que le conseil municipal désire créer des liens avec le 
milieu scolaire.  Le conseil d’établissement mandatera quelqu’un pour inviter un 
membre de la communauté à siéger au conseil d’établissement. 
REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS : Mme Sabrina Houle se propose elle-même 
pour être représentante au comité de parents.  

 

8. AUTRES SUJETS  

8.1 M. Francis Plourde, enseignant de musique, ainsi que Mme Mélanie-Maude 
Gaumond présentent des chansons avec des élèves de 3e année ainsi que les élèves qui 
participent à la Petite école de la chanson. 



8.2 

 

9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 19 H45 (D) 

Mme Odile Arsenault propose la levée l’assemblée à 19h45. 

Accepté à l’unanimité. 

 


